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01 - CATALOGUE de PHOTOS - DETAILS DES OBSERVATIONS 

 

Catalogue non exhaustif. Les présentes photos sont données pour montrer les points particuliers ayant servis 

à l’analyse technique. 

 

Vue d’ensemble 

Vue générale 

Vue alignement de limite et sols neufs. 
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Détails 

 

Rampe PMR provisoire 

 
Zone de raccord et rupture de niveau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rupture de niveau jusqu’à 8cm de hauteur, 

chanfrein béton d’une pente de 100%. 
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Anthony
Légende
411,44 suivant plan géomètre

Anthony
Légende
411,44 suivant plan géomètre

Anthony
Légende
411,42 à respecter

Anthony
Légende
Point bas 411,40.
Pose du regard

Anthony
Flèche

Anthony
Zone de texte
>1%

Anthony
Légende
411,42 à respecter suivant plan de recollement

Anthony
Zone de texte
En BLEU: note de l'Expert judiciaire.

Anthony
Rectangle

Anthony
Flèche

Anthony
Zone de texte
>1%

Anthony
Zone de texte
Proposition de réparation de la rupture de sol - 08/08/2022
sur base Plan de Recollement de COLAS du 21/01/2020
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TA Grenoble 2005593 - reçu le 24 septembre 2020 à 15:14 (date et heure de métropole) THERMOTEL - Rapport Annexe page23

Anthony
Légende
Aucune cotes sur la ligne de rupture des sols permettant de vérifier avec précision les altitudes avant travaux à cet endroit.

Anthony
Zone de texte
En BLEU: note de l'Expert judiciaire.
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Anthony
Flèche

Anthony
Zone de texte
1% estimé

Anthony
Flèche

Anthony
Zone de texte
1% estimé

Anthony
Zone de texte
Plan de Recollement de COLAS du 21/01/2020 - Extrait
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Anthony
Légende
411,44 suivant plan géomètre

Anthony
Légende
411,44 suivant plan géomètre

Anthony
Légende
411,42 à respecter

Anthony
Légende
411,34 estimé suivant plan géomètre

Anthony
Flèche

Anthony
Zone de texte
1% estimé

Anthony
Flèche

Anthony
Zone de texte
1% estimé

Anthony
Légende
411,36 estimé (avec ressaut de 2cm), au lieu de 411,42

Anthony
Zone de texte
En BLEU: note de l'Expert judiciaire.

Anthony
Zone de texte
Etude de l'adaptation possible sur la terrasse avant travaux - 08/08/2022
sur base Plan de Recollement de COLAS du 21/01/2020
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Anthony
Légende
Le regard est strictement au même niveau que le sol: pas de trace d'affaissement juste avant le chantier.

Anthony
Légende
Les seuils sont au même niveau que le sol: pas de trace d'affaissement juste avant le chantier.

Anthony
Légende
Sol général sans trace d'enfoncement, d'affaissement, de rupture,...

Anthony
Zone de texte
En BLEU: note de l'Expert judiciaire.
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